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Résumés

Les résultats présentés dans ce texte découlent de recherches-actions participatives
menées entre 2005 et 2009 avec trois communautés du littoral acadien du Nouveau-
Brunswick sur la côte est du Canada. L’objectif de ces travaux était de coordonner la
démarche de citoyens, d’élus et d’agences (gouvernementales et d’aménagement) et la
prise de décision entourant l’adoption de pratiques durables en matière d’adaptation
face aux problèmes d’érosion et d’inondations dans le contexte des changements
climatiques. Plus précisément, les auteurs ont accompagné, à l’aide d’approches
intégrées, les différents acteurs et preneurs de décision à l’échelle locale, provinciale et
fédérale, tout en assurant un lien entre le savoir scientifique et le savoir vernaculaire. Il
s’agit des communautés de Pointe-du-Chêne, situé dans le sud-est du Nouveau-
Brunswick et en bordure du détroit de Northumberland, de Le Goulet, localisé dans le
nord-est du Nouveau-Brunswick et sur les côtes du golfe du Saint-Laurent et enfin, de
Bayshore de la municipalité de Bathurst, situé dans la baie des Chaleurs. La démarche
développée par les chercheurs s’organise en trois temps : 
1) recueil, à l’aide d’entretiens semi-dirigés, des données concernant les représentations
sociales des habitants de la zone côtière au sujet du changement climatique, des impacts
et de l’adaptation ;
2) sensibilisation des acteurs concernés par l’entremise de séances d’informations et de
discussions dans les communautés pour co-construire l’objet de la recherche et enfin ;
3) coordination de groupes de discussions pour la phase engagement des communautés
qui a conduit à la rédaction collective d’un plan d’action pour l’adaptation tenant
compte de la diversité des caractéristiques des communautés et des territoires.

Entrées d’index

Mots-clés : gouvernance, adaptation, co-construction, coproduction, érosion,
inondation, engagement des communautés, recherche action participative,
changement climatique, Nouveau-Brunswick

Keywords : governance, adaptation, coconstruction, coproduction, erosion, flood,
community engagment, participative research action, climate changes, New-
Brunswick
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Tableau 3 : Suggestions des options d’adaptation mentionnées par les
citoyens de Le Goulet

1) la réalisation d’un système de distribution de l’eau potable indépendant
au sein même de la municipalité ;
2) 2) le branchement à un système d’aqueduc déjà existant tel que celui de
Shippagan.

Tableau 4 : Suggestions des options d’adaptation mentionnées par les
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1) le caractère applicable du règlement ;
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1 Par l'appellation
communauté ou
communauté locale, nous
retenons le sens anglo-
saxon de « place » o (...)

Le changement climatique est un sujet qui mobilise les communautés 1 et qui
suscite l’attention des médias. Le dernier rapport du Groupe
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC, 2007), codétenteur du
prix Nobel de la paix en 2007, cherche à démontrer avec une marge
d’incertitude de 10 % que l’augmentation de la température variera de 1,8 à 4
degrés Celsius avant 2100. En conséquence, l’augmentation attendue du
niveau moyen de la mer pourrait osciller entre 18 et 59 cm à cette échéance.
Toutefois, le GIEC prévient que ceci pourrait être davantage si on inclut la
fonte de la calotte glaciaire du Groenland qui atteint actuellement 3 km
d’épaisseur. D’ailleurs, S. Rahmstorf (2007) évalue que la montée du niveau
moyen marin pourrait atteindre de 50 à 140 cm au-dessus des niveaux de
1990 d’ici 2100. Néanmoins, le rôle de l’incertitude ne doit pas être sous
estimé dans ces scénarii.

1

Au Canada atlantique, certains territoires côtiers du golfe du Saint-Laurent, en
l’occurrence le détroit de Northumberland, sont d’autant plus vulnérables aux
ondes de tempêtes que la hausse du niveau marin causée par l’expansion
thermique est accentuée par la subsidence de l’écorce terrestre (Dalcoast,
2005). Ces phénomènes font en sorte que ce territoire pourrait être plus
affecté par les inondations et l’érosion côtière engendrées par les ondes de
tempêtes dans le futur (Environnement Canada, 2006). De plus, le
phénomène du changement climatique peut accroître la fréquence et l’ampleur
de ces événements et, par conséquence, ses impacts sur les populations
locales (Chouinard et Martin, 2009). Selon Environnement Canada (2006), les
dommages aux infrastructures, tels les routes, les ponts et les résidences, se
seraient élevés à près de trois millions de dollars canadiens au début des
années 2000. Ainsi, en plus des tensions liées à l’exploitation et à la
transformation des ressources naturelles sur l’emploi de la population et le
mode de vie des habitants des régions côtières, les communautés côtières
exposées à ces aléas devront se préparer à vivre avec un niveau de tensions
environnementale, économique et sociale accru associé aux effets du
changement climatique (Ommer, 2007).

2

Les expériences effectuées au Canada démontrent que l’adaptation dépasse
les solutions techniques et d’ingénierie (érection de murs de protection,
réglementation concernant les ouvrages) et exigent de recourir à la
participation des acteurs pour cerner les stratégies à adopter et de mise en
œuvre de celles-ci (Chouinard et al., 2008). La coordination et la coopération
entre les parties prenantes dans l’élaboration d’une stratégie commune pour
l’adaptation sont liées à la gouvernance (Beuret et Pennanguer, 2002). Cette
forme de partenariat (Bourque, 2008) est nécessaire pour incorporer la
complexité du phénomène des changements climatiques, en particulier
l’augmentation du niveau marin et son impact sur les territoires côtiers.

3

L’adaptation aux changements climatiques est généralement définie comme «
l’ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des stimuli
climatiques présents ou futurs ou à leurs effets, afin d’atténuer les effets
néfastes ou d'exploiter des opportunités bénéfiques » (Giec, 2001). Les
stratégies d’adaptation aux changements climatiques pour diminuer les
risques pour les communautés côtières se divisent en trois catégories : le
retrait, l’accommodation et la protection (Giec, 2001). Le retrait consiste au
déplacement des résidences et des autres infrastructures du littoral, afin
d’éviter des impacts potentiels. La stratégie d’accommodation considère qu’il
est possible de compenser, jusqu’à un certain degré, les changements qui se
produisent. Par exemple, en favorisant la construction de maisons sur des
fondations plus élevées ou encore le recours aux travaux de remblais ou la
construction sur pilotis, afin d’éviter les inondations. La protection est définie
comme une approche qui préconise des solutions techniques comme des
structures telles que des murs, dans le but de se protéger contre les
inondations, l’érosion ou d’autres impacts. La protection peut aussi utiliser des
techniques naturelles comme la plantation de végétation ou encore des
techniques artificielles telles que l’engraissement des plages ou l’incorporation
de structures de roches ou de ciment sur le fond de la mer.

4

Au Canada, il y a eu peu d’orientations gouvernementales ou de ressources
mises à la disposition des communautés pour les aider à réduire leur
vulnérabilité aux changements climatiques tels que l’augmentation du niveau
marin et les événements d’onde de tempêtes. Des études effectuées dans le
sud-est du Nouveau-Brunswick confirment d’ailleurs que, même si des
mesures d’adaptation sont élaborées, il y a un réel manque de ressources
humaines et financières ainsi que de volonté politique pour promouvoir des
réponses durables à des coûts appropriés (Environnement Canada, 2006 :
Vasseur et Catto, 2007 ; Chouinard et al., 2008).
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2 Les auteurs travaillent
en développement
territorial et en sciences
de l’environnement. Ils
sont is (...)

C’est dans ce contexte que des acteurs locaux ont invité les chercheurs 2 de
l’Université de Moncton (UdeM) et de l’Université du Québec à Rimouski
(UQAR) pour les accompagner. Conjointement avec les chercheurs, les
participants ont convenu de co-construire la démarche basée sur une
approche de la recherche action participative (Anadon, 2007). Il s’agit d’une
approche participative qui vise la négociation des termes de référence avec les
communautés locales (par exemple la définition de l’objet commun,
délimitation des limites de la démarche et des attentes, etc.). Le but était de
renforcer les capacités locales au moyen de la mise en réseau des acteurs
pour stimuler une gouvernance participative et engendrer un changement
social approprié et durable face aux effets du changement climatique.
L’objectif était de sensibiliser et de transférer les informations requises pour
favoriser l’engagement des acteurs (membres de ces communautés et
preneurs de décision en aménagement du territoire) pour l’adaptation à
l’érosion côtière et à l’inondation.
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3 La poursuite de nos
travaux a été rendue
possible grâce à plusieurs
sources de financement
destinée (...)

Les activités de recherche qui ont mené à cette étude de cas (Roy, 2009) font
suite au Projet sur l’élévation du niveau de la mer dans le sud-est du
Nouveau-Brunswick initié en 2002 (Environnement Canada, 2006). C’est lors
d’activités de transfert de connaissances sur le changement climatique (par
exemple le Forum de Bouctouche en 2004) que les instances politiques locales
et des citoyens de ces communautés ont demandé aux chercheurs de
poursuivre le travail de sensibilisation, d’entamer des recherches spécifiques
et de les accompagner dans l’élaboration de leur Plan d’urgence. Il s’agit des
communautés locales Pointe-du-Chêne au sud-est, Le Goulet et Bayshore au
nord-est ; dans la ville de Bathurst (baie des Chaleurs du Nouveau-Brunswick)
(figure 1) 3

7

Figure 1 : Localisation de Pointe-du-Chêne, de Le Goulet et de Bayshore sur
la côte est du Canada (Nouveau-Brunswick)

Agrandir  Original (jpeg, 136k)

4 Dans ce texte, les
termes de citoyen et de
résidents sont
synonymes.

Les citoyens ou les résidents de ces communautés 4 ont senti qu’ils devaient
être appuyés pour faire face à plusieurs événements qu’ils ont associés aux
changements climatiques (Fig. 2, 3, 4 et 5). Ils font alors face à des
inondations, à l’érosion, à l’intrusion et à la contamination de l’eau salée dans
certains puits.
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Ces aléas représentent d’ailleurs plusieurs enjeux pour la santé et la sécurité
de la population, à la suite d’inondation des systèmes de fosses septiques ou
de problèmes d’eau contaminée à la station de pompage pendant et après les
ondes de tempêtes (Dolan et Ommer, 2008). Par exemple, ceux-ci ont incité la
communauté de Bayshore Drive, située à Pointe Carron dans la ville de
Bathurst, à s’impliquer dans la démarche de recherche de 2006 à 2009. Après
avoir pris connaissance des travaux en cours à Le Goulet et à Pointe-du-
Chêne, les citoyens de Bayshore ont demandé aux chercheurs de les assister
dans le processus de résolution des conflits découlant de l’érosion et opposant
les citoyens aux instances municipales.

9

Pointe-du-Chêne est une petite communauté essentiellement anglophone.
Cette communauté est située dans le sud-est du Nouveau-Brunswick. Selon
les personnes rencontrées au moment de l’étude, elle est composée de 1 000
(hiver) à 3 000 résidents (saison estivale). Pointe-du-Chêne n’a pas de conseil
municipal élu mais est représentée par un comité de citoyens appelé District
de Services Local (DSL) et qui n’a aucun pouvoir réel. Le DSL peut cependant
faire des recommandations au Ministre des Gouvernements locaux de la
province du Nouveau-Brunswick.
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La communauté de Bayshore Drive est située à Pointe Carron, dans la ville de
Bathurst. Cette communauté côtière comporte un peu plus de 60 résidences
étalées le long d’un cordon littoral sableux très bas et étroit de 1,5 km, en
bordure de la baie des Chaleurs. Cette flèche dunaire fait partie d’un système
de dunes côtières de 12 km de longueur. Selon les instances municipales,
cette dernière compte 12 714 habitants, avec son propre service
d’aménagement et de planification du territoire. La population est composée à
part égale de citoyen francophone et anglophone.
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Les résidences saisonnières et permanentes qui y ont été construites depuis
les années 1930, et surtout depuis les années 1980, sont situées entre la
route et le bord de mer. Cette position les rend vulnérables à l’érosion et aux
ondes de tempêtes. Au début des années 2000, suite à une augmentation
assez soudaine du retrait du trait de côte dans la partie proximale de la dune,
des structures de protection rigides ont été érigées. Celles-ci ont été faites en
utilisant de nombreuses techniques différentes et à différents emplacements
selon les niveaux des hautes marées remarqués, et ce, sans respecter les
directives de la Politique de protection des zones côtières du Nouveau-
Brunswick (Nouveau-Brunswick, 2002). Il en a résulté différents impacts au
niveau de l’esthétique de l’ensemble du lieu, sur la qualité de la plage et sur
l’accès des résidents à certaines portions de la plage, étant donné
l’emplacement de quelques structures.
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En raison d’un accès facile à la mer, les résidents utilisent cet endroit depuis
plus de 250 ans afin de pratiquer la pêche, la baignade et plus récemment,
des chalets et des maisons y ont été construits. On y recense, aujourd’hui, la
plus forte densité de chalets et maisons sur les dunes de sable de la province.
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Le Goulet est une petite communauté acadienne-francophone située dans la
Péninsule acadienne au nord-est du Nouveau-Brunswick. Selon son maire, Le
Goulet compte à ce moment une population de 969 résidents. Il s’agit d’une
communauté avec un statut de municipalité depuis 1986, composée d’un
maire et de conseillers élus qui gèrent un budget provenant de taxes
municipales. Le Goulet offre un certain potentiel touristique avec ses dunes et
ses plages sablonneuses. Malgré les efforts de la municipalité, les effets
attendus de l’activité touristique restent limités. Comme la pêche est la
principale activité économique de la région, la plupart des résidences du
village sont situées non loin de la mer, séparées de celle-ci par un marais
côtier situé juste derrière une dune bordière et la plage. Cette localisation
rend la communauté sensible à l’érosion et aux inondations (Figures. 2, 3 et
4).
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Figure 2 : dune et marais inondé et en arrière plan, quelques maisons de la
rue principale de Le Goulet

Agrandir  Original (jpeg, 104k)

Figure 3 : Eaux résultant de l’inondation du marais salé (Le Goulet)

Agrandir  Original (jpeg, 116k)

Figure 4 : Mur de protection à Le Goulet

Agrandir  Original (jpeg, 96k)

Ces trois communautés offraient aux chercheurs la possibilité d’examiner le
leadership local, élément de gouvernance important en vue de l’adaptation. De
plus, ces communautés sont menacées par les effets du changement
climatique qui se manifeste par la montée du niveau marin. Leur vulnérabilité
aux événements extrêmes s’exprime par une menace pesant sur la qualité et
la disponibilité de l’eau et par une augmentation des risques d’érosion et
d’inondation. Comment, dans ce contexte, bâtir des communautés résilientes?
Est-ce que les chercheurs peuvent jouer un rôle effectif en ce sens?
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Figure 5 : Épisode d’inondation à Pointe-du-Chêne.

Agrandir  Original (jpeg, 88k)

L’accompagnement des communautés, que nous appelons processus
d’engagement communautaire, ressemble à la démarche de la cogestion
adaptative (Armitage, Berkes et Doubleday, 2007; Plummer et Armitage,
2007), à la différence que nous avons voulu, au départ, impliquer les citoyens
locaux et les preneurs de décisions dans la co-construction de l’objet de
recherche, d’une part, et dans le processus de réflexion, de prise de décision
collaborative - voire de coproduction - en vue de l’adaptation, d’autre part.
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La notion de résilience est reliée à la capacité de l’écosociosystème de résister
aux crises, ou encore de rebondir après un événement important (Folke,
2006). Le terme résilience est utilisé dans le contexte des changements
climatiques quand on se préoccupe de l’organisation sociale des collectivités et
de leur capacité à absorber un choc tout en maintenant sa fonction (Adger,
2000) et d’innover socialement dans les solutions qui sont mises en avant
(Fontan, 2007). Pour soutenir nos propos, nous avons retenu une définition de
ce que l’on appelle la capacité adaptative (Smit et Wandel, 2006 tiré de Folke,
2006) dans laquelle une situation à l’issue incertaine et chaotique demande de
trouver une nouvelle façon de faire (Folke, 2006).
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Le processus d’engagement communautaire se compose de trois étapes. Dans
un premier temps, les chercheurs documentent la situation en recueillant la
perception des résidents au sujet du changement climatique, des impacts
locaux et de l’adaptation en zone côtière, au moyen d’entretiens semi-dirigés
(Savoie-Zjac, 2009). Ce savoir profane est important parce qu’il reflète une
dimension du savoir complémentaire au savoir scientifique (Roots, 1998). Ce
type de connaissances valorise les expériences individuelles permettant
d’acquérir une compréhension empirique des enjeux locaux (Linstroth et Bell,
2007). Cette étape permet de définir un point zéro et ultimement de vérifier
les apprentissages des participants durant tout le processus. Dans cette phase
initiale, les chercheurs ont conduit des entretiens semi-dirigés auprès de 18
résidents par communauté. Les participants ont été choisis en fonction de leur
représentativité selon les catégories d’acteurs présentes (société civile et
secteurs privé et public) et des problèmes vécus.

18

5 Les thèmes ont été
ceux suggérés par les
communautés elles-
mêmes.

Dans un second temps, à partir d’un exercice de remue-méninges, une série
de présentations publiques ont été initiées avec les participants. Ces
rencontres, sous la forme d’ateliers, sont animées par les chercheurs et des
spécialistes provenant de divers champs reliés aux changements climatiques
et à l’adaptation : météorologue, géomorphologue côtier, ingénieur en
structure, biologiste de la flore et de la faune, économiste environnemental,
chercheurs en études de l’environnement 5 Ces experts font tour à tour des
présentations sur les différents aspects du changement climatique et de
l’élévation du niveau marin moyen (Tableau 1).
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Activité Objectifs Nombre de
personnes Date

Séance
d’information

Changement climatique et
montée du niveau marin 42 (PC) 11 octobre

2005 (PC)

8 (PC) 19 octobre
2005 (PC)

48 (LG) 2 novembre
2005 (LG)

Présentation
publique 1 Éléments d’adaptation 31 (PC) 25 septembre

2006 (PC)

13 (LG) 26 Septembre
2006 ( LG)

Présentation
publique 2 Adaptation et impacts 33 (PC) 2 octobre 2006

(PC)

15 (LG) 3 octobre 2006
(LG)

Groupe de
discussion 1 « Mapping » et options 16 (PC) 23 octobre

2006 (PC)

30 (LG) 6 novembre
2006 (LG)

Groupe de
discussion 2 « Mapping » et options 23 (LG) 9 novembre

2006 (LG)

12 (PC) 20 novembre
2006 (PC)

Groupe de
discussion 3 Validation 32 (LG) 11 décembre

2006 (LG)

29 (PC) 15 décembre
2006 (PC)

Groupe de
discussion 4 Validation des options du plan 21 (PC) janvier 2007

(PC)

15 (LG) 8 février 2007
(LG)

Lors de ces rencontres, les chercheurs ont effectué des activités de « mapping
» avec les participants, afin d’obtenir une connaissance empirique des milieux.
Cette activité de cartographie permet aux participants de positionner et de
représenter sur des cartes du territoire différents éléments pertinents à la
réflexion (par exemple valeur, usage, zone de vulnérabilité à l’érosion, aux
inondations, etc.) (figure 6)
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Figure 6

Agrandir  Original (jpeg, 220k)

Dans un troisième temps, les chercheurs ont coordonné un minimum de cinq
groupes de discussion, (Geoffrion, 2009) ou focus group, dans chacune des
communautés. En plus de valider les informations recueillies lors des
entretiens semi-dirigés, les groupes de discussion ont permis de sélectionner
les options d’adaptation et de déterminer la liste des enjeux à traiter. Les
groupes de discussion étaient composés de 10 à 15 participants, incluant des
résidents, des acteurs issus des gouvernements locaux, des entreprises
locales, des fonctionnaires (ministère de l’environnement et des ressources
naturelles à l’échelle provinciale) et des aménagistes (Commission
d’aménagement et de planification de la Péninsule Acadienne). Les notes de
toutes ces réunions ont fait l’objet d’une analyse de contenu. À titre de suivi,
les chercheurs ont interrogé de six à huit participants par communauté afin de
saisir leur appréciation du processus. Finalement, une analyse thématique a
été complétée concernant toutes les informations recueillies lors des
entretiens semi-dirigés, des activités de cartographie, des groupes de
discussion et enfin des présentations (Paillé, 1996).
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Les acteurs des communautés impliquées ont parlé d’événements extrêmes
dans le passé, mais ils perçoivent que ces événements sont maintenant plus
fréquents (par exemple, inondation de résidences et de la route en 1995,
janvier et octobre 2000, décembre 2003…). Ils ont aussi mentionné une vaste
variété d’impacts des changements climatiques reliés aux épisodes de redoux
ou aux changements des conditions propices à la formation des glaces. Les
communautés font face à différents impacts ou sont affectées à des degrés
divers en relation avec les facteurs géographiques et sociaux respectifs.
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À Pointe-du-Chêne, cinq éléments sont ressortis lors des rencontres de groupe
concernant le plan d’adaptation (Tableau 2) :
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Option d’adaptation Coûts Type
d’adaptation

Impacts
environnementaux

1. Modification du pont moyen Accommodation Faible - moyen

2. Digues et barrages Très
élevé Protection Élevé

3. Restauration ou remplacement
des fossés Faible Accommodation Faible

4. Assurer une voie secondaire par
le parc en cas d’évacuation
d’urgence

Faible Accommodation Faible

5. Limiter les sources de
contamination du marais en cas
d’inondation

Moyen
- élevé Accommodation faible

La plupart des participants semblent être davantage inquiets des impacts des
inondations pendant les ondes de tempêtes. L’érosion n’est pas préoccupante
parce que la plupart des propriétés érodées, qui appartiennent à environ une
proportion de 70% à l’Église anglicane, ont été protégées au moyen de murs
de pierres réduisant la perte de terrain (Chouinard et al., 2008). Ces
dispositifs n’ont pas empêché les inondations provenant de deux ruisseaux
reliés à la mer. Chacune des grandes marées automnales a inondé la principale
voie d’accès à cette collectivité. C’est pourquoi la surélévation du pont et de
ses accès est identifiée comme prioritaire ; cette priorité avait été identifiée
avant le début du projet. Un débat d’importance a eu lieu dans la communauté
sur l’éventuelle faisabilité de l’aménagement d’une longue digue pour prévenir
les inondations, mais ceci n’a pas fait l’objet d’un consensus.
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À Le Goulet, deux options sont présentées comme moyen d’adaptation.
L’approche A est une stratégie de retrait misant davantage sur la prévention et
la viabilité pour le long terme. L’approche B est une approche de protection
pour faire face aux ondes de tempêtes. Même si les participants à l’exercice de
planification ont unanimement préféré l’option A, celle de protection est aussi
présentée ici puisqu’il est d’avis général que la population de la communauté
n’est pas prête à envisager l’abandon de l’idée d’un mur de protection comme
solution (Tableau 3).
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Options d’adaptation

Option A

Retrait de certains domiciles les plus à risque

Restauration de brèche dans la dune côtière

Modifications au Plan d’aménagement de Le Goulet

Option B

Étudier la pertinence d’un mur de protection dans la prévention des inondations

Construction d’un aqueduc et d’un égout sanitaire

Autres mesures d’adaptation

Problème d’inondation résultant du Lac du Goulet

Sensibilisation au plan des mesures d’urgence

Certains besoins en recherche

À Le Goulet, l’érosion est une source d’inquiétude non négligeable. Suite aux
discussions sur les prévisions de la montée du niveau marin pour le prochain
siècle, les participants de la communauté réalisent que le retrait est une
option souhaitable, au moins pour certains domiciles qui sont davantage
touchés par l’inondation lors d’ondes de tempêtes. Le fait que ces domiciles ne
jouissent plus d’une eau potable de qualité suite à l’intrusion de l’eau salée
dans leurs puits a grandement favorisé l’option de retrait. Lors des discussions
sur le sujet, différents éléments ont été mentionnés comme étant nécessaires
aux yeux des participants pour encourager le retrait volontaire. La
compensation accordée devrait permettre soit la reconstruction d'un domicile
équivalent aux coûts de construction actuels, soit un déménagement de la
maison actuelle si cela s'avère possible et économiquement plus raisonnable.
Les résidents prêts à déménager voient l'importance d'exiger que les fonds
soient attribués pour la relocalisation à l'intérieur de la municipalité
seulement. Ceci permet d'éviter l'exode et la perte de l'assiette fiscale de la
municipalité. En fait, la relocalisation des maisons vers des terrains plus élevés
permettrait d’éviter la plupart des impacts vécus par les résidents des zones
inondables (intrusion d’eau salée, inondation des fosses septiques et
problèmes d’accès au domicile lorsque les routes sont inondées). La question
de la relocalisation est importante aux yeux des participants et elle devrait se
faire de manière à maintenir les relations de voisinage qui correspondent à
une valeur de la communauté.
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Le mur construit il y a environ 15 ans, dans le but de protéger le havre, a été
consolidé il y a quelques années et protège la partie nord-est de la
communauté contre l’érosion. La plage et la dune de sable, en face de la
communauté, servent de zone tampon mais n’offrent aucune protection face
aux aléas (onde de tempête, inondation, érosion). Comme action immédiate, il
est proposé par les participants de restaurer la brèche principale de la dune
puisque selon les observations des résidents, cette brèche constitue le point
d’entrée d’eau lors de hautes marées et d’ondes de tempêtes. Les maisons
construites à quelque cent mètres de la dune n’ont pas été menacées par
l’érosion. Cependant, les inondations causées par les ondes de tempêtes
menacent les terres basses. Vingt huit maisons ont été affectées à plusieurs
reprises et les puits d’eau potable contaminés, relançant le débat entre
déménagement et enrochement. Par exemple, lors de la tempête connue sous
le nom de tempête de l’an 2000, 12 maisons ont dû être évacuées en raison
de l’inondation, selon le maire de l’endroit.
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Puisque la prévention reste le meilleur moyen pour éviter l’exposition aux
risques d’inondations, un plan d’aménagement plus restrictif au niveau des
terres inondables pourrait être préparé. La communauté s’est dit d’accord avec
la poursuite de cette idée, mais n’en fait pas sa priorité puisque, selon
certains, les évènements extrêmes de ces dernières années ont été «
sensibilisateurs » et il y a peu de chances que quelqu’un veuille construire
dans des zones à risque. Cependant, les participants reconnaissent que si des
sommes sont investies pour le retrait de domiciles, il faut nécessairement que
le plan de zonage municipal restreigne les nouveaux établissements dans le
secteur identifié comme à risque. Il est recommandé que la municipalité
travaille avec la Corporation d’aménagement de la péninsule acadienne en ce
sens.
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Malgré tout, pour certains participants un mur de protection tel que celui qui a
été construit pour protéger l’accès au quai est la solution durable. Une étude a
déjà été réalisée par une firme de consultants en 2002. Dans ce rapport, il est
précisé que pour ériger un mur de protection sur une distance de 3,8 km
devant la municipalité, les coûts en dollars canadiens actuels seraient
d’environ 3,3 millions, ce qui n’inclut pas les coûts d’entretien. Une telle
infrastructure est conçue pour agir comme structure d'atténuation de l’érosion
du trait de côte. Pourtant, on parle du mur comme d’une structure qui va «
empêcher les vagues et par le fait même l’eau salée de faire intrusion à
l’intérieur du village et causer des dommages aux citoyens » (Roy Consultants,
2002). Si les hautes eaux peuvent inonder les marais derrière un mur, rien
n’empêche ces eaux d’atteindre les propriétés dans le cas où le niveau de
l’onde (combiné avec une marée haute astronomique) soit suffisamment
élevé. Bien que l’énergie des vagues soit dissipée par un mur de protection,
cette option pourrait être peu efficace contre l’intrusion de l’eau salée dans les
puits et les fosses septiques, ce qui constitue un enjeu de santé et de sécurité
pour la communauté. De l’avis de certains résidents, une fonction importante
du mur serait de retarder l’inondation des terrains donnant un délai de temps
supplémentaire permettant l’évacuation lors d’ondes de tempêtes. Cependant,
l’efficacité d’un mur en ce sens reste à démontrer.
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Depuis la tempête de janvier 2000, il y a eu environ une soixantaine de cas
d'intrusion d'eau salée dans les puits d'eau potable, ce qui n’avait jamais été
vu auparavant et plusieurs participants craignent que cette situation s’étende
à d’autres domiciles. La plupart de maisons sont desservies par des fosses
septiques et des champs d’épuration dont certains ont été inondés et même
rendus complètement inutilisables. Ces inondations entraînent des risques de
contamination des eaux de surface et souterraines qui pourraient affecter la
qualité de l’eau des puits. Depuis 2000, environ une trentaine de résidences
ont vu leurs problèmes se résorber en raison du développement d’un système
de distribution d’eau alors que pour les autres, le problème persiste. Il s’agit
pour la majorité de domiciles situés en terrain menacé par les inondations, ce
qui fait dire que le retrait envisagé pour certaines résidences (option A)
réglerait plusieurs problèmes d’intrusion d’eau salée, mais pas nécessairement
tous les cas. Selon certains, si la première option est retenue, il faut garantir à
la communauté une eau potable de qualité. La communauté voit deux options,
soit :
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La communauté de Le Goulet vit une autre difficulté liée cette fois à des
inondations provenant du trop-plein du lac du Goulet situé du côté ouest de
celle-ci. Lors de la fonte des neiges au printemps, le lac peut déborder et venir
inonder une partie de la rue principale pour une courte période. Ce problème
peut être aggravé, puisque pour le Canada atlantique, si l’on ne prévoit pas
d’augmentation de précipitations, une augmentation de la variabilité des
précipitations est probable, c’est-à-dire une alternance de périodes de l’année
avec plus de précipitations et d’autres périodes plus sèches (Warren et al.,
2004).
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Les résidents de Bayshore Drive, inquiets de la modification de leur plage, ont
entrepris, en 2001, de construire des murs de protection. Deux facteurs
contribuent à l’érosion : l’action des vagues de la baie pendant des ondes de
tempêtes et le courant de la sortie de la rivière Bass qui parfois s’écoule
parallèlement à la côte, comme ce fut le cas en 2001, provoquant une
augmentation significative de l’érosion. Certaines propriétés ont perdu jusqu’à
10 mètres de terrain en une seule saison. Des murs de protection de
différentes sortes – bois, blocs de ciment, enrochement, etc. – ont été
construits rapidement, sans uniformité suite à cet événement, créant ainsi une
entorse à l’esthétique. Une structure entrave l’accès aux marcheurs sur la
plage et ce, même à marée basse, créant ainsi des conflits. Bien qu’il n’y ait
pas de consensus sur le type de restauration à privilégier, les préoccupations
entourant la perte d’esthétisme et d’accès ont conduit les résidents à élaborer
des règlements municipaux régissant les procédures d’aménagement afin de
déterminer quand, où et quel type de structures de protection contre l’érosion
les résidents pourront choisir (Tableau 4).
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Résultats recherchés Activités Résultats

1 Création du comité local
en partenariat avec le
Groupe de Développement
durable de Bathurst

Créer un comité actif constitué
de 12 résidents participants

Comité a été créé et
s’est rencontré à
fréquence d’une fois
par mois environ

2-Révision du document
de travail et validation

Document révisé et
validé en octobre
2008

3-Diffusion, vulgarisation
et sensibilisation de la
population concernant les
recommandations

Trois rencontres ont permis
l’écriture d’une brochure
distribuée à tous les résidents
dans les deux langues officielles

Brochure rédigée et
approuvée par le
comité local.
Document distribué
aux résidents et
dans les lieux
publics

4-Discussion pour
recommander un arrêté
ou règlement municipal

Rencontres ont eu lieu avec les
autorités municipales
Texte contenant les règlements
à inclure a été rédigé

Deux articles ont été
ajoutés au
règlement municipal
existant
Règlement sera
proposé à la Ville de
Bathurst

5-Suivi avec l’étude de
l’érosion

Rencontre de travail de terrain
avec les géomorphologues (10
participants visés)
Suivi régulier et cueillette des
données pendant l’été et
l’automne 2008 jusqu'à la
couverture de neige.

6- Rapport de projet Rapport de projet détaillant
toutes les activités réalisées

Un rapport de projet
a été rédigé

Les principales préoccupations des participants aux réunions pendant l’année
2008-2009 concernaient les points suivants :
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Tout d’abord, les participants ont peur que le règlement soit trop contraignant
et que cela débouche sur l’échec de son application (uniformisation de la
couleur des matériaux utilisés pour la construction des murs de protection,
design des murs, taille des roches, etc.). Le règlement devrait être rédigé de
manière à être facile d’application (respect par les résidents et moyens faciles
de contrôle par les autorités municipales). L’autre élément qui les préoccupe
concerne ses limites géographiques d’application. Le règlement s’applique à
toute la ville de Bathurst tandis que les amendements proposés s’appliquent à
la situation de la Pointe à Carron. Il a été retenu que les amendements du
règlement seraient proposés tels quels lors de la réunion du conseil municipal.
Il reviendra alors à ce dernier de décider s’il accepte les amendements et s’il
les élargit à toute la ville ou non.
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Les participants étaient perplexes quant à l’attribution des responsabilités
concernant le matériel des installations détruites par les tempêtes et donc le
nettoyage des plages salies par les débris. Dans la Politique sur la gestion de
la zone côtière, il est mentionné que le responsable est le propriétaire du mur.
Toutefois, certaines personnes trouvent difficile d’incriminer quiconque puisque
les débris peuvent se retrouver très loin des murs qui les ont générés. Il a été
suggéré de s’adresser aux institutions concernées, tel que le ministère des
Ressources naturelles du Canada, à qui la question de nettoyage incombe
puisque les débris se retrouvent sur les terres de la Couronne.
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Les communautés impliquées dans l’étude vivent des degrés de vulnérabilité
variables. Ainsi, Le Goulet est une communauté relativement isolée et petite,
avec une population en déclin. Cette diminution est attribuable au
ralentissement que connaît l’activité de la pêche pour laquelle les ressources
exploitées ont chuté dramatiquement depuis 1992, plaçant cette communauté
dans une vulnérabilité sociale et économique accrue. Par ailleurs, Pointe-du-
Chêne et Bayshore Drive sont des collectivités moins dépendantes des
ressources naturelles que par le passé. Auparavant deux ports importants de
transbordement du bois et de marchandises, ce sont aujourd’hui des endroits
de résidences côtières pour les citoyens locaux et les nouveaux résidents qui
ont été attirés par la côte. Ces communautés sont à proximité ou dans des
concentrations urbaines (Moncton et Bathurst) et possèdent un capital humain
(par exemple, niveau de scolarité, revenus élevés, etc.) important en raison
de la présence de professionnels et de fonctionnaires retraités qui choisissent
de s’y installer. Ces communautés sont aussi marquées par une augmentation
de la valeur marchande du foncier et par une densification de sa zone habitée.
Pointe-du-Chêne et Bayshore Drive s’appuient toutes les deux sur des
mesures de protection rigides comme approche à l’adaptation. La plupart des
acteurs qui ont participé à l’étude ont ciblé la construction de barrières de
protection comme mesure d’adaptation à l’érosion. En fait, les participants
sont enclins à choisir cette approche d’adaptation au détriment des autres. Les
résidents croient que la solution technologique proposée par les ingénieurs est
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2.2. L’évaluation du processus d’engagement

Conclusion

résidents croient que la solution technologique proposée par les ingénieurs est
préférable à une approche plus respectueuse de l’écosystème dunaire, ce qui
révèle un manque d’information sur le lien entre les effets d’un enrochement
sur les écosystèmes (Berkes, 2004). Ceci est surprenant pour un lieu où le
tourisme est le principal moteur de son économie, ce qui devrait inciter à
préserver le paysage du littoral côtier.

Le retrait ou l’évitement, c'est-à-dire la construction d’infrastructures ou le
déplacement d’infrastructures existantes hors des lieux à risque, est une autre
approche d’adaptation (Giec, 2001). Cette solution est davantage appropriée
au développement durable (McCulloch et al. 2002). Cependant, seuls les
habitants de Le Goulet commencent à envisager cette approche après une
démarche de sensibilisation par des représentants de diverses disciplines
scientifiques. Initialement, cette communauté envisageait une approche de
résistance par la construction d’un mur de 5 km pour se protéger de l’érosion.
Après la tenue de groupes de discussion sur le sujet, les participants ont
modifié leur point de vue. Par exemple, les participants, dont plusieurs
propriétaires, ont opté pour une approche prudente, proposant plutôt de
déménager les 28 maisons localisées dans la zone à haut risque vers des
terres plus hautes. Le fait étant que le mur n’offre pas de protection contre
l’inondation, la contamination de leurs puits par les eaux d’égout et l’intrusion
de l’eau salée. L’infiltration de l’eau des marais des deux côtés du village
semble avoir été le principal argument pour justifier le changement d’option
d’adaptation. Ce changement de scénario n’a toutefois pas encore été reconnu
par tous les membres de la communauté et quelques meneurs croient que ce
ne sera pas facile étant donné le manque d’information.
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6 Pour en savoir plus sur
le concept de capital
social, consulter : Fogues,
2005et 2008, Flora et Flo
(...)

À Bayshore, l’idée d’utiliser une approche réglementaire comme outil
d’adaptation a émergé lors des groupes de discussion. Si toutes les
communautés du Nouveau-Brunswick ont mentionné l’absence de règlements
de la Politique de la protection des zones côtières (Nouveau-Brunswick, 2002),
c’est la seule communauté dans cette étude de cas à s’engager en ce moment
dans la proposition d’un règlement municipal. Les résidents de Bayshore y ont
travaillé avec l’autorité locale et les agences gouvernementales concernées
afin que les mesures de protection soient uniformes et acceptables pour les
parties prenantes. Ce cas constitue un exemple permettant de démontrer que
l’approche concertée à l’adaptation est une garantie pour éviter le
développement chaotique et perturbateur du territoire. Le fait que cette
collectivité fait partie d’une ville de 12 714 habitants avec la présence
décentralisée de ministères, un capital social 6 (leadership, cohésion sociale,
réseau) et un capital humain fort ont influencé la motivation des citoyens à
s’engager sur cette voie.
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Pour la communauté de Pointe-du-Chêne représentée par un DSL -forme de
gouvernement sans autorité légitimé par la population- l’écriture d’un
règlement n’est pas une option. Ce sera plutôt l’accommodation qui consiste à
rehausser le pont pour accéder à la localité, qui sera retenue. Cette option
prioritaire a été identifiée avant le début du projet d’accompagnement de
2006 et elle est demeurée au centre des échanges. Les résidents pensent que
le document rédigé en collaboration avec les chercheurs a permis d’obtenir
une plus grande légitimité auprès des autorités gouvernementales de la
province du Nouveau-Brunswick. Ils ont poursuivi leurs discussions afin
d’obtenir le financement nécessaire pour mettre en œuvre le choix des
priorités d’adaptation. Fait intéressant à noter, le DSL de Pointe-du-Chêne,
seule communauté n’ayant pas de représentants élus, avait déjà identifié des
priorités d’adaptation. Par exemple, elle s’était déjà dotée d’un plan d’urgence,
dans lequel on identifiait un lieu d’accueil au Centre communautaire, endroit
situé sur le terrain le plus élevé du territoire. Il faut souligner que cette
collectivité située à 25 km du Moncton métropolitain, est composée de
professionnels et de fonctionnaires à la retraite qui sont davantage habilités à
recourir à des approches réflexives et anticipatrices.
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Les participants des trois communautés ont témoigné de l’importance du
processus d’engagement dans la démarche de recherche. À Le Goulet, les
répondants ont souligné l’importance de la tenue de réunions délibératives
pour amorcer et pour trouver une approche plus appropriée pour faire face
aux effets du changement climatique dans une optique de développement
durable. La coproduction du rapport de recherche a servi aux représentants de
la municipalité d’outil de négociation avec les agences provinciales pour
justifier la cartographie numérique des territoires avoisinants, en particulier les
municipalités de Bas Caraquet et Shippagan, considérées vulnérables à la
hausse du niveau marin, et ce afin de pouvoir effectuer une meilleure
planification spatiale.
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La coordination et la mise en réseau des acteurs régionaux et locaux a permis
de montrer la place de chacun et de légitimer le processus de la mise en place
de procédures, de règlements menant à la rédaction d’une proposition
d’amendement à l’arrêté municipal et à une brochure d’information élaborée
collectivement. Rankin (2008) et Roots (1998) écrivaient que la collaboration
entre les différentes structures qui intervient pour la sauvegarde de
l’environnement est nécessaire. Ce partenariat passe par l’échange
d’informations, l’installation d’un climat de confiance et une meilleure
coordination entre les différentes interventions afin d’éviter les duplications et
les contradictions. Les atouts d’un tel partenariat sont la réduction des conflits
et une plus grande efficacité et efficience des interventions (Rankin, 2008).
D’autre part, cela contribue au renforcement des capacités des communautés
qui apprennent les bénéfices de la recherche action participative (Participatory
Action Research) à se familiariser avec la prise de décisions consensuelles et
contribue à identifier les compétences locales : par exemple, la lecture et
l’interprétation d’une carte, la meilleure connaissance des bases scientifiques
du problème qui se pose, le fait de savoir à qui s’adresser pour obtenir les
réponses à une préoccupation, etc. Ces communautés pourront alors être plus
autonomes, voire même résilientes.
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À Pointe-du-Chêne, le processus a ajouté quelques éléments de précision à
leur exercice de vision. Cependant, le processus a essentiellement donné
davantage de crédibilité aux efforts poursuivis par le comité de DSL. Ainsi,
pendant le processus, les chercheurs ont arrimé les idées existantes sur
l’adaptation (savoir vernaculaire/savoir scientifique) et ont laissé à la
communauté un document de travail coproduit qui leur est utile dans leur
négociation avec les autorités de la Province du Nouveau-Brunswick. Même si
le travail n’est pas terminé à Bayshore, le conseil municipal de la ville de
Bathurst appuie ses citoyens qui demandent que les chercheurs viennent en
support pour élaborer un règlement destiné à appliquer des éléments de la
Politique côtière et à soutenir l’Association de développement durable dans le
transfert du dossier à l’échelle de la municipalité. Qui plus est, une brochure
sur l’importance de mesures appropriées d’adaptation à été coproduite avec
l’Association locale de bassin versant dans la foulée de cette recherche. Ici il
est clair, comme dans les deux autres communautés, que la démarche de
recherche action participative a contribué à développer la mise en réseau des
citoyens de la communauté et des fonctionnaires de toutes les échelles de
pouvoir. À Le Goulet et à Pointe-du-Chêne, la majorité des participants disent
que le processus les a habilités à mieux comprendre le phénomène du
changement climatique et la hausse du niveau marin, et a augmenté leur
sensibilité à une adaptation proactive. Les deux collectivités ont aussi
demandé une implication continue des chercheurs dans le suivi, mais sans
proposer des sources de financement.
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Dans la perspective des résidents, la prochaine étape est la sensibilisation plus
large de la population (ceux qui n’habitent pas en zone côtière directement).
Ils pensent qu’une assistance est nécessaire en ce sens. À Le Goulet, les
participants jugent que, dans le but de mobiliser la communauté, il y a un
besoin de sensibilisation au moyen de groupes de discussion avec l’ensemble
des citoyens de la communauté. À Pointe-du-Chêne, il y a aussi une
inquiétude due au fait que les citoyens ne voient pas la nécessité d’un plan
d’adaptation. Plusieurs participants craignent que la communauté soit divisée
entre la seconde et la troisième génération de résidents. La deuxième
génération étant moins privilégiée économiquement et moins convaincue
d’agir de manière proactive (anticipation), tandis que la troisième génération,
soit celle des nouveaux résidents plus fortunés, a tendance à favoriser le
recours à des actions individuelles. Dans cette communauté, la présence
significative de résidents saisonniers complique les efforts d’éducation et de
sensibilisation. La présence d’acteurs issus de divers paliers de gouvernements
ainsi que de la Commission d’aménagement Beaubassin à la plupart des
rencontres a contribué à renforcer les liens et les réseaux avec les meneurs de
Pointe-du-Chêne et à acquérir une meilleure définition des besoins et des
aspirations de la communauté. Également, la participation des spécialistes de
diverses disciplines intéressés aux questions du changement climatique et à
l’adaptation est considérée comme très importante, même si quelques
barrières de langue étaient présentes (taux d’analphabète fonctionnel
important et connaissance d’une seconde langue par les anglophones et les
francophones déficiente). Pour l’ensemble des communautés, les participants
mentionnent que les recherches menées ont permis de créer une ambiance
d’optimisme et de confiance entre les participants sur la possibilité de faire des
choses dans l’intérêt général de leur collectivité pour l’avenir.
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Le processus participatif a montré que les citoyens de ces communautés sont
au travail en s’adaptant à la hausse du niveau marin, utilisant des mesures de
protection telles que les murs de pierres, de ciment et autres. Les méthodes
d’adaptation utilisées ont été choisies essentiellement sur des bases
individuelles et peu de consultation ont eu lieu avec les membres de la
communauté et les autorités municipales pour en assurer l’uniformité. Les
chercheurs et les participants ont noté que le lien entre savoirs scientifiques et
savoirs locaux a habilité tant les citoyens que les chercheurs à comprendre les
différentes dimensions du problème, a influencé les décisions locales et a
ouvert des perspectives innovantes de gouvernance participative (Salamon et
Eliott, 2002). À Le Goulet, le retrait est maintenant vu comme une véritable
option à envisager et à Bayshore, les règlements sont jugés nécessaires
comme mesure de prévention. À Pointe-du-Chêne, on juge qu’il est impératif
d’agir collectivement pour la construction d’un pont qui ne serait pas affecté
par des événements extrêmes. Ces idées retenues, qui ont fait l’objet de
délibération démocratique, n’étaient pas présentes au lancement du projet,
sauf pour le cas de Pointe-du-Chêne.
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Les stratégies d’adaptation retenues par les communautés dépendent d’une
diversité de facteurs tels que la taille des communautés, l’isolement
(linguistique, géographique, gouvernemental), les différences dans la
disponibilité des ressources locales et humaines, les partenariats existants et
les liens avec les preneurs de décision, la qualité du réseau et les valeurs
communautaires et individuelles. Les recherches ont démontré que chacune
des communautés a son propre point de vue sur les solutions à envisager.
Aussi, le processus d’accompagnement semble avoir facilité les discussions et
les échanges avec les preneurs de décisions et a démystifié le savoir
scientifique et le rôle des experts aux yeux des participants, tout en mettant
en perspective les incertitudes reliées à l’adaptation au changement
climatique.
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Les chercheurs ont agi en médiateurs pour aider à minimiser les conflits
d’usage en coordonnant et en mettant en relation les divers niveaux d’acteurs
présents sur les territoires. C’est en ce sens que nous parlons de nouvelle
gouvernance participative. En s’appuyant sur les caractéristiques d’un système
socio-écologique, il semble que les communautés impliquées ont un degré
certain d’adaptation ou d’habilité collective au changement, voire d’innovation
sociale, et que la présence des chercheurs peut favoriser le changement
social. C’est ce à quoi D. Bennet et A. Bennet (2008) font allusion en parlant
d’implication et d’évolution « involving and evolving » des apprenants
communautaires et des scientifiques. Ainsi, les communautés n’auraient pu
envisager de nouvelles solutions à leurs problèmes sans le transfert des
connaissances et la sensibilisation amenée dans le processus
d’accompagnement par la rencontre des savoirs scientifiques et locaux. Ceci
implique le besoin d’apprendre à bâtir la résilience socio-écologique
(Gunderson, 2001 tiré de Folke, 2006; Dolan et Ommer, 2008).
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Nous avons aussi noté que la collectivité de Bayshore qui est incoporée à la
ville de Bathurst a des ressources humaines et financières disponibles, ce qui
lui donne accès à plus d’outils d’adaptation en termes de règlements
municipaux pour adapter la Politique de protection des zones côtières de la
province à certaines particularités locales. Finn (2008) a d’ailleurs
recommandé dans un rapport destiné à la province du Nouveau-Brunswick de
favoriser les regroupements moyens de population (14 000 habitants) pour
assurer la viabilité des gouvernements locaux. Cette recommandation met en
évidence les difficultés d’accès aux ressources dans une province rurale
comme le Nouveau-Brunswick, où près de 50 % de ses 740 000 habitants
vivent dans des municipalités de moins de 10 000 habitants. Qui plus est, 35
% de la population de cette province canadienne n’a aucun gouvernement
municipal. Une difficulté rencontrée dans ces communautés est que les
chercheurs sont souvent vus comme les « experts » par les participants qui
attendent d’eux « la vraie et meilleure réponse » à leurs problèmes (Berkes,
2004). Pour composer avec cette image, les chercheurs doivent insister sur les
incertitudes en matière d’adaptation au changement climatique, sur
l’importance de la co-construction d’objet et sur la nécessité de composer avec
la complexité en vue d’inclure les valeurs et le savoir local au moment
d’élaborer des solutions d’adaptation appropriées et acceptables socialement
(Armitage, 2008). Enfin, la triangulation d’outils méthodologiques en
l’occurrence, l’étude de cas, l’entretien semi-dirigé ainsi que la validation par
groupe de discussion, a permis de valider et de légitimer le processus
d’enquêtes qui s’est déroulé dans ces communautés du littoral acadien du
Nouveau-Brunswick de 2005 à 2009.
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Notes

1  Par l'appellation communauté ou communauté locale, nous retenons le sens anglo-
saxon de « place » ou de population locale localisée sur un territoire municipalisé ou
non.

2  Les auteurs travaillent en développement territorial et en sciences de
l’environnement. Ils sont issus des disciplines de l’anthropologie, de la géographie, de
la sociologie et de la biologie.

3  La poursuite de nos travaux a été rendue possible grâce à plusieurs sources de
financement destinées à la recherche : fonds de recherche sur la société et la culture
(FQRSC), le Fonds d’action sur les Changements climatiques (FACC), Coopération
Québec/Nouveau-Brunswick.

4  Dans ce texte, les termes de citoyen et de résidents sont synonymes.

5  Les thèmes ont été ceux suggérés par les communautés elles-mêmes.

6  Pour en savoir plus sur le concept de capital social, consulter : Fogues, 2005et
2008, Flora et Flora, 1993 ou encore Reimer et al., 2008.
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